
Comment remplir un formulaire d’auto-certification ‒ Pour les entités 
Veuillez noter que les instructions qui suivent montrent uniquement des extraits du formulaire d'auto-certification. Le formulaire d'auto-certification, le Guide 
de classification des entités et un glossaire sont disponibles sur la page Internet EAR de la banque. 
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Veuillez signer conformément aux droits 
de signature associés au compte en 
question. 

Si vous n'êtes pas en mesure de fournir 
un TIN, veuillez cocher le motif approprié. 
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Veuillez indiquer les détails du titulaire 
du compte.  

Veuillez indiquer le numéro CIF et le nom 
de la partie contractante. 

Veuillez préciser la classification de 
l'entité. Si vous avez besoin d'aide, 
veuillez consulter le Guide de 
classification des entités et le glossaire 
disponibles sur la page Internet EAR de la 
banque (https://www.credit-
suisse.com/ear).  

  
SUISSE 

Au moins une juridiction de résidence 
fiscale doit être indiquée. 

ZURICH, le 18.06.2018 Jean Spécimen 

Cette section concerne les clients qui 
détiennent plus d'un compte auprès de 
la banque. 
Si la case est cochée, la partie 
contractante s'oppose à la réutilisation 
du formulaire d'auto-certification pour ses 
autres relations avec la banque. La partie 
contractante devra fournir une 
documentation EAR distincte et 
cohérente pour toutes les autres 
relations avec la banque. 
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